
 
 

OBJET :  ACÉTAMINOPHÈNE CODE :  O. C.  02 

DÉFINITION : Antipyrétique ACCEPTÉE PAR :   

- Le Comité de pharmacologie le :  2005-05-11 
- L’exécutif du CMDP le :     2005-06-22 
- L’exécutif du CII le :    2005-05-03 

RÉVISÉE LE : 2014-12-12 

Utilisateurs  

 Infirmières des centres d’hébergement; 
 Infirmières du service externe de gériatrie (SEG); 
 Infirmières du Centre de jour; 
 Infirmières de l’unité de réadaptation fonctionnelle intensive (URFI);  
 Infirmières de l’Accueil – Évaluation – Orientation (AÉO); 
 Infirmières du soutien à domicile (SAD). 

Clientèle visée   

 Centres d’hébergement; 
 SEG; 
 Centre de jour. 

 URFI; 
 AÉO; 
 SAD; 

Indication  

Nourrissons de moins de 3 mois : Température rectale de 38o C et plus; 
Bébés et enfants de 3 mois et plus :  Température buccale ou rectale de 38,1o C et plus; 
Adultes : Température buccale ou rectale de 38,1o C et plus; 
Personnes âgées : Température buccale ou rectale de 37,8° C et plus. 

Contre-indication  

 Allergie ou intolérance à une composante du produit; 
 Intoxication alcoolique récente; 
 Insuffisance hépatique. 

Ordonnance / posologie  

(12 ans et plus) 

Acétaminophène 325 mg/co. 

 2 comprimés aux 4 heures; 
 Si impossible d’administrer « per os », administrer un suppositoire 

d’acétaminophène 650 mg I.R. aux 4 heures; 
 Si température récidive plus de 24 heures, malgré la prise 

régulière d’acétaminophène aux 4 heures, aviser le médecin. 

(Plus de 1 mois à moins de 12 ans) 

 15 mg/kg (dose maximale de 650 mg) aux 4 heures pour 
un maximum de 5 doses par 24 heures. 

 Si impossible d’administrer « per os », administrer un 
suppositoire d’acétaminophène I.R. selon le poids (dose 
maximale de 650 mg) aux 4 heures pour un maximum de 
5 doses par 24 heures. 

 Si température récidive plus de 24 heures, malgré la prise 
régulière d’acétaminophène aux 4 heures, aviser le 
médecin 

ALERTE NURSING 

 Si diminution de l’état général, donner une première dose et faire évaluer par un médecin par la suite. 
 Si température persiste après un délai de 2 à 3 heures suite à la première dose, référer à l’O.C. 43 « Ibuprofène ». 
 Vérifier la quantité et le type d’analgésique pris dans les dernières 24 heures.  
 Ne pas dépasser la dose maximale de 4 g/jour même chez les usagers qui reçoivent déjà l’acétaminophène sur une 

base régulière. 
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